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ACCUEIL EN SITE RESIDENTIEL   

Du mercredi 19 mars 19h00 au vendredi 21 mars à 14h00  

(Location de salles, restauration, hébergement)   
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Le marché a pour objet la recherche par INRAE d’un site résidentiel pour la période du mercredi 19 mars 2025 à 
19h00 au vendredi 21 mars 2025 à 13h00 dans le cadre de l’évènement suivant : séminaire du département DevRH 
de la DRH d’INRAE  
Le nombre de personnes à accueillir s’élève à 40 personnes environ. 
Le descriptif précis des besoins et des prestations annexes nécessaires est détaillé au point 3 ci-dessous.  
  
La prestation recherchée ne correspond pas à la recherche d’un organisateur d’évènementiels qui proposerait 
ses offres.  
  

 
 

A La Rochelle (17) : le site devra être situé hors ZAE (zones d’activités économiques). 
Accessibilité : 20 mn maximum en transports en commun ou à pied à partir de la gare SNCF de La Rochelle. 
  

  
• Description : site pouvant accueillir en résidentiel un groupe de 40 personnes environ. 
  
• Lieu d’exécution de la prestation : Voir au point 2 (descriptif détaillé)  

  
• Date d’exécution du séminaire : du 19 au 21 mars 2025 (semaine 12/2025).  

 
• Organisation pressentie : J1 arrivée à partir de 19h00, J2 construction de programme en cours, J3 08h00-

14h00.  
- Pour ce qui concerne le J2 : 

• Le groupe sera absent du site résidentiel durant ½ journée (le matin) ou la journée complète (non 
encore défini), pour une visite et une séquence de travail au site INRAE de Saint Laurent de la 
Prée). 

  
• Nombre de personnes estimé : 30 (chiffre non contractuel) (nombre minimum 25 personnes – nombre 

maximum 33 personnes) 
  

• Détail des prestations demandées :  
 Hébergement, repas et pauses  

- 2 nuitées pour 30 personnes environ (J1, J2).  
Hébergement des 30 personnes en chambres single. Possibilité de nuitées supplémentaires 
pour les personnes du comité d’organisation et/ou des intervenants qui arriveraient la veille de 
la manifestation.  

- 2 petits déjeuners pour 30 personnes environ (J2, J3), jus de fruit, café, thé, lait, ou chocolat, 
pain, beurre, confiture.  

- 1 déjeuner le J3 sous forme d’un buffet ou d’un panier repas  
- Commande de repas spécifiques pour les régimes particuliers (végétarien, sel, cholestérol, sans 

gluten etc.).  
- 1 dîner servi sous forme d’un buffet pour 30 personnes environ le J1, boissons comprises (2 

verres de vin /personne/repas ou 1 bouteille /4 personnes/repas 
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- 1 pause avec corbeilles de Fruits pour 30 personnes environ le J3 matin : autres pauses à définit 
pour le J2 en fonction de l’organisation, en lien avec la visite de centre, qui aura été retenue  
  

  Salles et prestations complémentaires 
 

- Toutes les salles devront être lumineuses et équipées de fenêtres (pas de salle en sous-sol). 
- 1 salle de réunion plénière pour 35 personnes environ le J3 matin et, en fonction de l’organisation 

qui sera arrêtée le J2 après-midi (à confirmer ultérieurement) équipée : d’un vidéo projecteur, 
de paperboard, un écran de projection, une sonorisation (avec plusieurs micros sans fil et un 
micro col de cygne) adaptée à la taille de la salle, une connexion internet (Wifi et/ou filaire) et 
de chaises avec tablettes ou de tables et chaises.  

- 3 salles de sous-commission équipées, d’une capacité de 7 à 10 personnes environ le J3 matin et, 
en fonction de l’organisation qui sera arrêtée le J2 après-midi (à confirmer ultérieurement). 

- Mise à disposition de personnel qualifié et/ou compétent en cas de besoin en assistance 
technique et/ou informatique durant toute la durée de la manifestation. 
 

  Acheminement 
- Acheminement en car des30 personnes du site résidentiel au centre INRAE de Saint Laurent de 
la Prée (17) le J2 matin et retour au site résidentiel en début d’après-midi ou en fin de journée du 
J2. 
-  

Le candidat devra avoir mis en place des mesures écologiques qu’il décrira dans son offre (Label).  
  

  
Le marché de service sera passé en procédure adaptée et s’exécutera au moyen de bon(s) de commande(s) selon 
l’article R 2162-2 du décret n°2018-1075 du 03/12/18 portant partie réglementaire du Code de la Commande 
Publique et sera conclu avec le site résidentiel retenu.  
  
Les tarifs d’hébergement devront être conformes aux barèmes imposés par la réglementation en vigueur au sein 
d’INRAE (cf. article 7.4 du RC joint)  
  
Toute prestation complémentaire non prévue au présent cahier des charges pourra être réclamée par le pouvoir 
adjudicateur à J-8j calendaires au plus tard avant le début de la manifestation.  
  

  
Le marché sera conclu pour une période allant de la date de notification jusqu’au lendemain de la fin de la prestation 
inclus. Il n’est pas reconductible.  

  

Il est rappelé que les candidats acceptent sans restriction ni réserve les documents régissant les marchés, 
notamment le présent CCTP (cahier des charges techniques particulières), sous peine de rendre leur offre 
irrecevable.  
  

------------------------------------------------  

  

  
Sans objet  

  


